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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DÉ L’AUDE    
Arrêté préfectoral n° 2007-11- 3234 autorisant Je transfert au profit de la SAS TERREAL de 

_Î autorisation d'exploiter la Carrière d’argiles sur le territoire de la commune de ST PAPOUL, 

Chevalier de la Légion d'Honneur Le préfet de l'Aude 

VU le codé minier, 

: VÜ le livre V du code de l'environnement et notamment sa partie réglementaire, 
VU le titre. ler du livre Il du code de l'environnement. : 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la Protection de l'environnement, 

: 
VU l'arrêté préfectoral n°2003-3633 du 18 décembre 2003 autorisant la Société SAINT GOBAIN. 
TERREAL à exploiter une carrière d'argiles sur. le territoire de la commune de Carrière sur Ja 
Commune de ST PAPOUL aux lieux-dits de “ Co d'En Bosc ”, “ La Borie ", “ La Son ”, “ Les 
‘Arnouls ”. “ Mange Pezes ” “ L'Hermitage sud”, “ Saphon " “ Pech Canari” et “ Biringous ”. - 
VU la demande en date du 2 avril 2007 présentée par M. Ivan MIGNOT agissant en qualité de 
directeur carrières et environnement de la Société SAS TERREAL ci-après dénommée l'exploitant, 
VU. l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment la Constitution des garanties 
financières en date du 23 juillet 2007. 

| 
VU l'avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites en date du 
23 novembre 2007, _ - 

: 
VU le apport et les propositions de l'inspecteur des installations classées, 
Le demandeur entendu, 

CONSIDERANT que la société SAS TERREAL dispose des capacités techniques et financières 
Pour répondre aux modalités d'exploitation et de réaménagement de la carrière telles que prévues 
dans l'arrêté préfectoral n°2003-3633 visé précédemment, 
CONSIDERANT que les garanties financières sont constituées, 
SUR Proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE:



ARTICLE 1 : 

autorisée à se Substituer à la société SAINT GOBAIN TERREAL pour l'exploitation de la Carrière à 
ciel ouvert d'argiles située sur le territoire de la commune de ST PAPOUL aux lieux-dits de “ Co 
d'En Bosc ”, “ La Borie ” “ La Son ", “ Les Arnouls ”, “ Mange Pezes 7, L'Hermitage sud”, “ 
Saphon ”, “ Pech Canari ” et “ Biringous ” autorisée par l'arrêté préfectoral n° 2003-3633 du 18 
décembre 20083. 

ARTICLE 2 : 
La société SAS TERREAL bénéficiera de l'intégralité des droits et devra se conformer à toutes les 

Obligations attachées à l'autorisation précitée dont un exemplaire sera joint au présent arrêté. 
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ARTICLE 4 : 
En vue de l'information des tiers : 

* Une ‘copie du présent arrêté sera déposée en mairie de SAINT PAPOUL et pourra y être 
Consultée, 

- 

- ce même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement 
Par les soins du bénéficiaire. 

ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de Ja préfecture de l'Aude, le directeur régional de l'industrie, de la recherche 

et de l'environnement, région Languedoc-Roussillon, inspecteur des installations classées, le 

Carcassonne, le 14 janvier 2007 Pour le préfet et par délégation, Le secrétaire général de Ja préfecture de l'Aude, 

En 
Pascal ZINGRAFF


